
N°37JUIN 2026 
Avec nous, la vie associative  
devient un plaisir 

  

 

Nous vous souhaitons un très bel été et 

d'excellentes vacances. Que cette parenthèse 

estivale soit synonyme de détente, de joie et 

de beaux souvenirs. 

 

 

 

N’oubliez pas de nous communiquer 
vos emails pour une mise à jour pour 

2026 - Merci pour votre participation :  
gmouv17@orange.fr 
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Réunion des Présidents de clubs                     
Le lundi 09 novembre à St LEGER 

 

INFO SITE 

Mise à jour du site internet 

Chères Présidentes, chers Présidents, 

Suite à la récente mise à jour du site internet de 

notre Fédération, chaque club dispose désormais de 

sa page dédiée. Cette page permet : 

• de publier vos actualités et événements 

• d’améliorer la visibilité de votre club auprès du 

public- L'information que vous souhaitez voir sur 

votre page est à adresser par Email à : 

gm17@laposte.net 

 

Foot en marchant 

Si vous avez besoin d’informations plus 

spécifiques ou d’outils pour organiser cette 

activité, n’hésitez pas à consulter la Fédération. 

(kit : ballon - sifflet et chasubles offert) 

ou d’envoyer un mail au responsable de l’activité : 

 

 Monsieur COLLIN Jacques :  gm17@laposte.net 

 

 

 

 

mailto:gm17@laposte.net
mailto:gm17@laposte.net


Activité CHASSE 2026 – 2027  

55 EUROS LA JOURNÉE 
 

 

Lieux de chasse 

Nombre de 

journées 

Nombre de 

chasseurs 

maxi/jours 

 

Responsable de la Journée 

COURCON 

territoire remis 

en état 

3 jours 

 

25 
M.MOREAU Daniel 

26 rue du Moulin David 

17540 LE GUE D’ALLERE 

Tél : 05.46.68.21.83. – 06.8370.05.31 

LE GUE D’ALLERE 3 jours 20 
M.PORCHET Dominique - tél : 05.46.68.22.84 

25 rue de la Gâtine -  

17540 LE GUE D’ALLERE 

CROIX CHAPEAU 

 

2 jours 25 
DOUET J.Michel 

1, lotissement de la Fardière 

17220 CROIX CHAPEAU 

Tél : 06.80.20.73.52 

MONTILS 

 

2 Jours 25 
M CHOBLET Michel - 0687447555 

6 chemin du Clône 

17800 ROUFFIAC 

 

 Concours de tarot à ANGOULINS 

LE MARDI 13 OCTOBRE 2026 
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  FINALE PETANQUE GM 17   

64 triplettes étaient réunies le lundi 08 JUIN  sur la commune des Gonds pour participer à la finale 

Pétanque – Monsieur DUVAL Hervé responsable de la commission pétanque au sein de la fédération 

17 a assuré au bon déroulement de cette journée -  Madame DERU Noelle, son équipe du club des 

Gonds ont réservé un accueil chaleureux à tous les participants - Merci à eux 
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Hervé 

DUVAL 

PETANQUE GM17 

 

 

 

 

 



Triplette Gagnante : Messieurs DOUTEAU 

Francis – COMTE Henri et MIMEAU Pierre, du Club de 

ST SAUVEUR D’AUNIS 

 

 
Bonne chance à la triplette, 

  pour la finale en septembre à ARGELES SUR MER 

     

Info 
La pétanque en France compte plus de 300 000 licenciés, ce qui en fait le premier sport non 

olympique en nombre de licenciés. 

On estime généralement que la Charente-Maritime compte autour de 3 000 à 4 000 licenciés 
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Le président de GM17 relaie une information importante 
 de la CFR. 

 

 
 
 

 

La commission Retraites de la CFR regroupe des experts du secteur privé et public. 
Elle suit l’évolution des systèmes de retraite et de la fiscalité en France et formule des      
recommandations pour les positions et actions de la CFR pour la défense des intérêts des 
retraités et personnes âgées. 
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Les objectifs de l’Heure Civique  
Développer les solidarités de proximité 

L’objectif est d’une part, au niveau national, de développer les solidarités de 

proximité comme part intégrante des politiques publiques et, d’autre part, au plan local, de 

mobiliser les habitants à travers un programme d’actions solidaires. 

Le département, chef de file des solidarités territoriales, et la mairie, chef de file des solidarités 

locales, deviennent le catalyseur des solidarités citoyennes et interpersonnelles. Chaque 

habitant, volontaire ou bénéficiaire, peut en devenir acteur dans son quartier ou sa 

commune. 

 
 

 

Une heure par mois ? Chacun d’entre nous peut le faire ! 

Le rythme de vie de tous ne permet pas toujours de nous engager dans la durée. C’est pourquoi, 

nous avons imaginé lheurecivique.fr. 

Simple, près de chez soi et sans contrainte, vous pouvez choisir les gestes de solidarité qui vous 

conviennent ! L’essentiel est de renforcer le lien, notre bien le plus précieux… 

Que ce soit pour aider les plus démunis, faire des courses pour des voisins ou encore aider dans des 

démarches administratives, chaque minute est utile ! 
 

                                                     6 

https://lheurecivique.fr/un-departement/
https://lheurecivique.fr/une-commune/
https://lheurecivique.fr/un-particulier/


 Plus de 74 000 établissements et services destinés 

aux personnes âgées et aux aidants sont à votre disposition pour vous aider à 

trouver une solution près de chez vous.  

 

 

 

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/acces-annuaires?annuaire=EHPAD#je-

consulte-les-numeros-utiles 
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   VOTRE COUVERTURE SANTÉ À 
L'ÉTRANGER 

POUR UN SÉJOUR TEMPORAIRE EN EUROPE, PENSEZ À DEMANDER VOTRE CARTE EUROPÉENNE 

D'ASSURANCE MALADIE ENVIRON TROIS SEMAINES AVANT DE PARTIR. EN DEHORS DE L'EUROPE, 

INFORMEZ-VOUS SUR LA PRISE EN CHARGE DES SOINS MÉDICAUX DANS LE PAYS DE 

DESTINATION. 

 En Europe : la carte européenne d'assurance maladie 

Brexit : quelle prise en charge si je vivais au Royaume-Uni avant le 31 décembre 2020 ? 
Un mécanisme protecteur des droits acquis a été prévu. Il sera mis en œuvre quelle que soit l’issue 
des négociations en cours sur la relation future et couvre différents types de situations. Vous 
continuez à être affilié à la sécurité sociale britannique. 
> Plus d’information sur le site brexit.gouv.fr 
 
Brexit : quelle prise en charge si je pars vivre au Royaume-Uni après le 1er janvier 2021 ? 

A compter du 1er janvier 2021, vous ne serez pas couverts par l’accord de retrait. Vous êtes 
considéré, en l’absence d’accord sur la relation future, comme des ressortissants d’États tiers au 
regard du droit de séjour et des droits à la protection sociale. 
> Plus d’information sur le site brexit.gouv.fr 

Gratuite et valable deux ans, la carte européenne d'assurance maladie (CEAM) facilite la prise en 
charge de vos soins médicaux lors d'un séjour temporaire en Europe : vacances, week-end, stage, 

études, mission professionnelle... 

Dans quels pays pouvez-vous l'utiliser ? 

La carte européenne d'assurance maladie est valable jusqu'à sa date d'expiration dans les pays de 
l'Union Européenne - Espace économique européen (UE-EEE) : 
 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni *, Slovaquie, Slovénie, 
Suède. 
 
Et en Suisse. 
* Des négociations sont en cours sur la durée de validité de la CEAM. Les changements liés au 
Brexit seront communiquées ultérieurement sur le site brexit.gouv.fr. 
 
 Comment obtenir votre carte européenne d'assurance maladie ? 
 La CEAM est une carte individuelle, vous devez donc la demander pour chacun des membres de 
votre foyer (y compris les enfants de moins de 16 ans). 
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https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil.html
https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil.html
https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil.html


1. Depuis Mon espace privé, vous pouvez faire votre demande en ligne 
  

2. Depuis l'application mobile Ma MSA & moi, vous pouvez la demander rapidemment et simplement pour vous et 
pour vos ayant droits. La carte sera disponible dans l’application au plus tard le lendemain (hors weekend et jours 
fériés). Une carte physique sera également envoyée à l’adhérent à son adresse postale. 
  

3. Auprès de votre MSA environ trois semaines avant votre déplacement. Elle vous sera envoyé à votre domicile. 

Si vous avez déjà une/des CEAM en cours de validité, elle apparaitra dans l’application, avec sa date 

d’expiration. Il est possible de la télécharger en pdf.  

A noter 

En cas d'urgence, votre MSA peut vous délivrer un certificat provisoire de remplacement d'une 
validité de 3 mois. 
Dans certains cas (limite de droits santé) il n’est pas possible de créer une CEAM. L’adhérent peut 
alors visualiser et télécharger un certificat provisoire. 

Comment utiliser votre carte européenne d'assurance maladie ? 

Si vous devez recevoir des soins médicaux pendant votre séjour, présentez votre CEAM ou votre 
certificat provisoire de remplacement. La prise en charge peut varier selon le pays de séjour et le 
type de soins nécessaires. 
 
En fonction du pays où vous séjournez, 

 soit vous n'avez pas besoin de faire l'avance des frais médicaux, 

 soit vous devez payer les soins, puis demander le remboursement des frais sur place à l'organisme d'Assurance 
Maladie du pays de séjour. 

 
En cas d'oubli, de vol ou de perte de votre CEAM, vous devez régler l'intégralité de vos soins, y 
compris les soins hospitaliers. 
 
Dans tous les cas, si vous avez réglé des frais médicaux sur place, pensez à conserver les factures, 
feuilles de soins ou prescriptions qui ont été fournies. A votre retour, adressez-les à votre MSA 
accompagnées du formulaire "Soins reçus à l'étranger" ou via le service Demander le 
remboursement des soins reçus à l'étranger. 
 

Pour connaître les formalités en vigueur du pays dans lequel vous vous rendez : www.cleiss.fr. 
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https://charentes.msa.fr/espace-prive-particulier
https://charentes.msa.fr/lfp/documents/11566/148515/D%C3%A9claration+pour+le+remboursement+de+soins+re%C3%A7us+%C3%A0+l%27%C3%A9tranger/ed111d32-a3b8-4780-b45b-3457a4be1ad1
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/soins-recus-a-l-etranger
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/soins-recus-a-l-etranger
http://www.cleiss.fr/


PARTENARIAT FEDERATION 
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